
LIBÉRATION	SANS	CONDITION	DE	
TOOMAJ	SALEHI	ET	SAMAN	YASIN	
LIBERTÉ	TOTALE	POUR	LES	ARTISTES	EN	
IRAN	!	NON	À	LA	PEINE	DE	MORT	!	

Connu	pour	ses	chansons	cri.ques	du	pouvoir	
iranien,	dénonçant	les	injus.ces	sociales	et	les	
inégalités	ins.tu.onnelles	entres	les	femmes	et	les	
hommes	dans	son	pays,	le	rappeur	Toomaj	Salehi	,	
accusé	d'	«	incita.on	à	la	sédi.on,	rassemblement,	conspira.on,	propagande	contre	le	système	et	appel	aux	
émeutes	»,	vient	d’être	condamné	à	mort	le	24	avril	dernier	par	la	première	sec.on	du	tribunal	
révolu.onnaire	d'Ispahan	«	pour	corrup.on	sur	Terre	».	Arrêté	en	octobre	2022,	libéré	sous	cau.on,	il	a	été	
arrêté	à	nouveau	pour	avoir	dénoncé	dans	une	vidéo	les	tortures	dont	il	avait	été	vic.me.	Ce	rappeur	
populaire	iranien	avait	soutenu	dans	ses	chansons	et	sur	les	réseaux	sociaux	le	puissant	mouvement	de	
contesta.on	"Femme,	Vie,	Liberté"	déclenché	après	la	mort	de	Mahsa	Amini	en	septembre	2022.	
Depuis	le	déclenchement	du	soulèvement	"Femmes,	Vie,	Liberté"	en	septembre	2022,	469	personnes	ont	
été	tuées	par	les	forces	de	sécurités	iraniennes	et	22000	personnes	ont	été	arrêtées.	L'Iran	pra.que	la	peine	
capitale	à	grande	échelle.	Amnesty	Interna.onal	a	recensé	853	exécu.ons	en	2023.	
Marjane	Satrapi,	la	célèbre	autrice	de	"Persepolis",	qui	milite	pour	la	libéra.on	de	l’ar.ste	parle	de	Toomaj	
Salehi	en	ces	termes	:	«	Il	est	le	seul	rappeur	iranien	qui	parle	des	classes	ouvrières	et	des	défavorisés.	Ses	
textes	sont	poli.ques	et	très	beaux.	C’est	un	poète	dont	les	mots	n’appellent	pas	à	la	violence	mais	ils	
appellent	au	réveil.	Il	est	devenu	un	symbole	pour	tout	un	pays.	La	libéra.on	de	Toomaj	voudrait	dire	la	
libéra.on	de	la	parole	en	Iran.	».	Son	collègue	rappeur	Saman	Yasin	(Seydi)	est	incarcéré	depuis	le	2	octobre	
a	été	accusé	«	d’avoir	mené	une	guerre	à	Dieu	»,	condamné	à	mort	lors	d’une	parodie	de	procès.	

La	SELF38	CGT	Spectacle	Culture	appelle	:		
-			A	la	libéraHon	sans	condiHon	de	TOOMAJ	SALEHI	et	SAMAN	YASIN	ainsi	que	de	tous	les	prisonniers	
poliHques	en	Iran,	appelle	à	l'aboliHon	de	la	peine	de	mort	et	des	tortures.	
- A	la	mobilisaHon	de	tous	les	arHstes	pour	exiger	la	libéraHon	de	TOOMAJ	SALEHI.	
- Au	souHen	de	toutes	les	organisaHons	qui	défendent	la	liberté	d’expression	des	arHstes	et	des	

citoyen.nes	en	Iran		
- A	l’interpellaHon	urgente	des	autorités	Iraniennes		

Les	organisa+ons	et	personnalités	de	la	culture	co-signataires	de	ce	communiqué,	
appellent	à	un	rassemblement	mardi	7	mai	à	18H	devant	la	MC2	à	Grenoble	

Premiers	signataires	du	secteur	culturel	:	
SELF38	CGT	Spectacle	Culture,	Anagramme;	Annelise	Pizot,	danseuse	chorégraphe;	Cie	Kikeï;	Ienisseï	Teicher,	
danseuse;	Stéphène	Jourdain,	Directeur	du	Centre	des	Arts	du	Récit;	Amazigh	Kateb,	chanteur;	Benoît	
Chabert	d’Hieres,	ingénieur	du	son;	Elisabeth	Calandry,	conteuse;	CRÈVECŒUR	chanteur	de	rues	et	joueur	
d'orgue	de	Barbarie;	Luc	Quinton,	plasVcien	colleur	d’histoires;	Georges	Pin,	directeur	du	Conservatoire	Jean	
Wiener;	Henri	Errico,	président	AssociaVon	Les	CE	Vssent	la	toile;	Michel	Szempruch,	réalisateur;	Edouard	
Schoene,	militant	associaVf,	ancien	adjoint	à	la	culture;	Gilbert	Dombrowsky,	comédien;	Olivia	Ferrero,	
réalisatrice;	AssociaVon	La	nuit	du	renard;	Dora	Caicedo,	compositrice	musicienne;	Régis	Soucheyre,	
chanteur;	jean-Christophe	Houde,	réalisateur;	Lisa	Lehoux,	comédienne	et	chanteuse;	Cecile	Lacroix,	
conteuse;	Tom	Guichard,	danseur,	interprète,	chorégraphe;	Benjamin	Croizy,	musicien	et	régisseur	spectacle	
vivant;	Marc	Lambelin;	Hervé	Haggaï,	comédien,	me`eur	en	scène;	Jean-Luc	Donnet,	technicien	vidéo;	Marc	
Lambelin,	technicien;	Coralie	Weiderdong,	comédienne,	clown;	

Premiers	signataires	des	organisa.ons	en	sou.en	:	
Ligue	des	Droits	de	l’Homme	Grenoble	Metropole;	LDH	Iran;	CISEM;	AssociaVon	Iséroise	des	amis	des	kurdes	
(AIAK)	

Contact	:	cgtculture38@gmail


